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 Un territoire, des lieux de vie

Des lauréats à découvrir

La remise des prix aux lauréats de l’édition 2015 du Prix d’architecture durable en 
province de Luxembourg a eu lieu ce vendredi 11 septembre au Palais abbatial de 
Saint-Hubert, en partenariat avec les Archives de l’état qui inauguraient  l’exposition  
« D’un Luxembourg à l’autre, 1792-1839 » dans le cadre des Journées du patrimoine.

Voilà donc déjà la 4° édition de ce prix clôturée. Son organisation est née en 2009 de 
l’association entre les Maisons de l’urbanisme Lorraine-Ardenne, Famenne-Ardenne 
et la Cellule développement durable de la province dans le but de mettre en avant 
architecture de qualité, performances énergétiques et développement durable. Les 
lauréats des trois premières éditions sont présentés dans une brochure éditée 
à l’occasion du lancement, en février 2015, de cette 4° édition. Cette brochure est 
téléchargeable sur notre site internet ou disponible en version papier sur simple 
demande.

L’édition 2015 concerne les bâtiments rénovés. En effet, de nombreux bâtiments 
anciens existent au sein de nos villes et villages. Le plus souvent situés au cœur de ceux-
ci, ils présentent l’avantage d’être à proximité de nombreux services. Ils contribuent 
également à la qualité des ensembles bâtis et des espaces-rues. Même s’ils possèdent 
intrinsèquement certaines caractéristiques répondant au développement durable, 
leur rénovation passe inévitablement par leur mise en conformité avec les normes 
énergétiques et de confort actuelles. De nombreuses solutions existent pour ce faire, 
comme en témoignent les lauréats de cette édition 2015. 

Les bâtiments rénovés pouvaient concourir dans deux catégories : résidentielle ou 
non résidentielle. En l’absence de candidatures pour la catégorie non résidentielle et 
devant la qualité des projets résidentiels proposés, le jury a décidé de décerner trois 
prix :

- un premier prix d’une valeur de 2000 euros ;

- un deuxième prix d’une valeur de 1500 euros ;

- une mention « Empreinte environnementale » d’une valeur de 500 euros.

Cette édition a fait l’objet d’un soutien financier du Ministre ayant l’aménagement du 
territoire dans ses attributions.

Retrouvez les lauréats dans les pages suivantes. Bonne découverte !

Une journée d’échanges et de débats 

Les membres du jury se sont réunis le 28 
août à Attert, dans les locaux de la Maison de 
l’urbanisme Lorraine-Ardenne, pour découvrir 
les candidatures et élire les meilleurs projets. 

Nous tenons encore à les remercier pour leur 
participation et leurs avis éclairés : 

Jean-Marie Hauglustaine, Président de ce jury 
et chargé de cours à l’ULG, 

François Beff, Président de l’AAPL,

Sophie Dawance, Chargée de cours à l’ULG,

Philippe Delhaye, représentant DGO4 Namur - 
département du patrimoine,

Valérie Gonthier, représentante DGO4 Arlon -  
département aménagement du territoire,

Hélène Groessens, représentante du cluster 
Eco-construction,

Lise Jonshon, représentante du guichet de 
l’énergie Libramont,

Michel Lepere, Président de l’Ordre des 
architectes de la province de Luxembourg,

Martine Moniotte, responsable DGO4 Arlon - 
département monuments et sites. 
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Le projet lauréat a fait l’unanimité auprès du jury,  apprécié pour sa qualité de conception, son approche globale 
et la mise en évidence de matériaux traditionnels dans une architecture contemporaine. De plus, la petite taille 
du logement est assez inhabituelle dans le secteur de la construction en province de Luxembourg. La majorité 
des ménages étant aujourd’hui composés de 1 à 2 personnes, ce type de logement  apporte toutefois une 
réponse à de nouveaux besoins sociétaux.



Le deuxième prix a également touché notre jury. Le choix a été de conserver un petit bâtiment  simple mais sain 
et avec de nombreux atouts. L’annexe qui s’y ajoute, empreinte de modestie dans son expression architecturale, 
met en évidence le bâtiment existant sans s’imposer à celui-ci et témoigne de son époque.
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La rénovation ayant reçu la mention « empreinte environnementale », a séduit le jury par les valeurs de 
développement durable à la base du projet de création d’un logement et par les choix des matériaux et 
techniques utilisés pour la mise en conformité énergétique du logement créé. 


